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SELARL Stéphanie MULLET 

Commissaire de Justice 

Près le Tribunal Judiciaire de TOURS 

Et la Cour d’Appel d’Orléans 

"La Flânerie", 30 Rue de Sepmes 37800 SAINTE MAURE DE TOURAINE 

et 5 Rue de Paris 37360 NEUILLE-PONT-PIERRE 

Tel : 02 47 24 33 65 - Fax : 02 47 24 36 68 

www.tours-huissier37.com - stephaniemullet.hj37@gmail.com 

 
PROCES-VERBAL DE DESCRIPTION 

  
 

LE 14/10/2022 
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PROCES-VERBAL DE DESCRIPTION  

VENDREDI QUATORZE OCTOBRE 
DEUX MILLE VINGT DEUX 
à 14 heures 10 

 

A LA REQUETE DE : 

SYNDICAT DE LA COPROPRIETE RESIDENCE LE BOCAGE, dont le siège social est sis 21 Rue Croix 
Montoire à TOURS (37100), syndicat constitué sous la forme coopérative, immatriculée au registre des 
copropriétés sous le numéro AA0-631-564, agissant poursuites et diligences de la présidente élue par le 
conseil syndical désigné suivant délibération de l’assemblée générale des copropriétaires en date du 
11/06/2021, en sa qualité de syndic non professionnel, Madame Jacqueline DE LEUSSE, née le 05 juillet 1951 
à BOULOGNE-BILLANCOURT, de nationalité française, retraitée, demeurant 22 Rue de l’Evangile à PARIS 
(75018). 

Pour laquelle domicile est élu à TOURS, 21 Rue Édouard Vaillant, au cabinet de Maître Viviane THIRY, 
membre de la SCP «Annie CRUANES-DUNEIGRE, Viviane THIRY et Maxime MORENO Avocats associés», 
Avocats au barreau de ladite ville (téléphone 02 47 20 10 06 - Email : scp.ctm.avocats@orange-business.fr) 

M’AYANT PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

 - Lequel m'ayant préalablement exposé qu’il poursuit la saisie immobilière d'un bien immobilier appartenant 
à la société à responsabilité limitée inscrite SOCOPRIM, inscrite au registre du commerce et des sociétés de 
TOURS sous le numéro 392 776 639 et dont le siège social est situé 1 Rue Grécourt 37000 TOURS, 
représentée par son Gérant en exercice, Monsieur Georges RAIMBAULT ;  

 -  Agissant en vertu :        

• D’un arrêt rendu par le Cour d’appel d’Orléans le 11 mai 2020 ;         

• D’un procès-verbal d’assemblée générale des copropriétaires du 11 juin 2021 comportant 
autorisation donnée au syndic d’engager une saisie immobilière des lots n° 491 et 220 ;         

• D'un commandement valant saisie immobilière signifié en date du 22 Septembre 2022 ;         

• Et des articles R322-1 à 322-3 du Code de Procédure Civile d'exécution 

- Qu’en l'absence du paiement intégral des sommes dues par la société débitrice dans le délai de 8 jours qui 
lui était imparti, il convient désormais de procéder à la description du bien immobilier situé sur la commune de 
TOURS (37100), 21 Rue Croix Montoire, dans un ensemble en copropriété les lots suivants :  

1. Le lot n°220, situé dans le bâtiment A, escalier A, sous-sol un CELLIER numéro 120 ; et les dix/cent 
millièmes (10/100.000èmes) de la propriété du sol et des parties communes générales ; 
 

2. Le lot n°491, situé dans le bâtiment B, escalier (côté ouest), deuxième étage, un STUDIO numéro 
125, composé d’une pièce principale, une kitchenette et une salle de bain ; et les trois cent trente et 
un / cent millièmes (331/100.000èmes) de la propriété du sol et des parties communes générales.  

Le tout étant cadastré BZ n°343, pour une contenance de 01 hectare 52 ares et 87 centiares.  

DÉFERANT A CETTE REQUISITION : 

Je soussignée, Maître MULLET Stéphanie, Commissaire de Justice Associée membre de la SELARL « 
STÉPHANIE MULLET - HUISSIER DE JUSTICE », titulaire d’un office près du Tribunal Judiciaire de 
TOURS et la Cour d’Appel d’ORLEANS, y demeurant à la résidence de SAINTE-MAURE-DE-TOURAINE 
(37800), 30 Route de Sepmes. 



Page 3 / 27 

  

CERTIFIE ET ATTESTE : 

M’être rendue ce jour sur la commune de TOURS (37100), 21/27 Croix Montoire - Résidence « Le Bocage », 
Bâtiment B - Appartement n°125 / 2 ème étage et Bâtiment A - cave n°120, où là étant, j’ai procédé aux 
constatations qui suivent en présence des personnes ci-après désignées, à qui j’ai préalablement décliné mes 
identité, qualité, ainsi que l’objet de ma visite, et qui n’ont émis aucune contestation : 
 
- Monsieur Alexis LEVESQUE, Diagnostiqueur immobilier, SOCIETE JBC, ainsi déclaré ;  
- la SARL SOCOPRIM représentée par Monsieur Georges RAIMBAULT, ainsi déclaré en tant que Gérant ;  
- Monsieur Michel FAGE, Retraité, ainsi déclaré, Locataire occupant.  
 

LOCALISATION DU BIEN SUIVANT CAPTURES PHOTOGRAPHIQUES EFFECTUÉES 
DEPUIS « https://maps.google.fr» : 

Je procède à des captures de vues satellite du bien afin de le localiser sur un plan et une carte. 

 
1. 

 

 



Page 4 / 27 

 
2. 

 

 

 
3. 
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4. 

INFORMATIONS SUR LA VILLE :  

Je procède à des captures d'écran du site Internet « https://fr.wikipedia.org » sur la ville du bien. 

 
1. 
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4. 
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5. 
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6. 
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PHOTOS DE LA RUE / BÂTIMENT SUIVANT CAPTURES PHOTOGRAPHIQUES 
EFFECTUÉES DEPUIS « https://maps.google.fr » : 

 
1. 

 
2. 
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3. 

 
4. 
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5. 

 

 

 
6. 
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7. 

CONDITIONS D'OCCUPATION DU LOGEMENT : 

Le bien est meublé et occupé par un locataire suivant contrat de bail à usage d’habitation conclu à TOURS 
(37), sous-seing privé en date du 11 octobre 2018 et prenant effet à compter du 01er novembre 2018 , 
moyennant paiement mensuel du loyer d’un montant de 280,00 euros, payable d’avance le 05 de chaque 
mois, au domicile du bailleur ou de son représentant, outre une provision sur charges d’un montant mensuel 
de 135,00 euros.  

 
REMARQUES PARTICULIÈRES SUR LE(S) BIEN(S) SAISI(S) :  

Le règlement de copropriété, les lois de 1965, ALUR et ASV, stipulent que la résidence dans laquelle se trouve 
l’immeuble saisi, est une résidence services seniors dont les charges de services sont réputées être des 
charges de copropriété, dues en fonction de leur utilité et non de leur utilisation 

Tout copropriétaire est redevable desdites charges, que son appartement soit occupé ou non.  

 
DESCRIPTION 

SÉJOUR : 

L'accès s'effectue par une porte d'entrée en bon état, de couleur beige, ouverture battant simple, extérieur 
verni, intérieur verni. 

Le bâti est en bois en bon état, à l'état brut. 

Le sol est recouvert de revêtement plastifié en bon état, en forme de rouleau, en pvc. 

Les plinthes sont en bois peintes en bon état, de couleur beige. 

Les murs sont recouverts de peinture en bon état, de couleur blanche.  
- Présence d’un placard constitué de trois portes en bois avec une ouverture sur le couloir des communs ; 
- Un second placard mural fermant par une porte en bois plane sous peinture en bon état avec serrure et 
une clef.  
- Quatre tuyaux de cuivre en attente au plafond 
 

Le plafond est recouvert de peinture en bon état, de couleur blanche.  
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Éclairage artificiel : deux plafonniers.  

L'éclairage naturel de la pièce est assuré par une baie vitrée en bon état, sans coffrage, ouverture battant 
double, châssis aluminium.                
         
 - Volet roulant en PVC. 

Chauffage par un radiateur de chauffage central en bon état (un robinet mécanique en bon état). 

Équipement électrique :  
- prises et interrupteurs correctement encastrés et sans désordre, en bon état ;  
- un bloc sonnette ;  
- un détecteur de fumée ; 
- un tableau électrique avec disjoncteurs annotés. 
 

Balcon avec rambarde en métal correctement fixée. 
- Store-ban électrique. 

 
1. 
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2. 

 

 

 
3. 
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4 

 

 
5. 



Page 18 / 27 

 
6. 
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8. 

 
9. 
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KITCHENETTE : 

L'accès s'effectue par une porte simple en bon état, de couleur beige, ouverture battant simple, extérieur 
peint, intérieur peint, barre de seuil. Poignée en métal sans serrure 

Le bâti est en bois en bon état, peint. 

Le sol est recouvert de carrelage en bon état. 

Les plinthes sont en carrelage en bon état. 

Les murs sont recouverts de peinture en bon état, de couleur blanche et présence d’une crédence sous 
faïence de couleur blanche en bon état. 

Le plafond est recouvert de peinture en bon état, de couleur blanche.  

Éclairage artificiel : un plafonnier 

L'éclairage naturel de la pièce est assuré par bloc de neuf carreaux opaques en bon état. 

L'équipement électrique comprend prises et interrupteur correctement encastrés et sans désordre en état 
d'usage normal. 

Présence d’une cuisine aménagée en bon état.  

 
1. 
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2. 

 
3. 
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4. 

 
5. 

SALLE D’EAU : 

L'accès s'effectue par une porte simple en bon état, de couleur beige, ouverture battant simple, extérieur 
peint, intérieur peint, barre de seuil. Poignée en métal sans serrure. 

 
Le bâti est en bois en état d'usage normal, peint. 

Le sol est recouvert de carrelage en état d'usage normal. - carrelage antidérapant de couleur noire. 

Les murs sont recouverts de carrelage en bon état.  



Page 23 / 27 

- deux tuyaux en cuivre en attente ; 
- un carreau fissuré à droite du miroir. 

Le plafond est recouvert de peinture en bon état, de couleur blanche.  

Éclairage artificiel : un plafonnier. 

Chauffage par un convecteur électrique de type sèche-serviette en bon état. 

Aération par une aération haute en état d'usage normal. 

Équipement électrique :  
- prises et interrupteurs correctement encastrés et sans désordre, en bon état. 

L’installation sanitaire comprend :  

- un WC sur pied en bon état (un abattant en bon état, une barre de maintien en bon état, un réservoir en 
bon état, un robinet d'arrêt d'eau en bon état, une cuvette en bon état, un mécanisme de chasse d'eau en 
bon état) ; 

- une arrivée d’eau avec robinet et tuyau d’évacuation attenant ; 

- un bac à douche carrelé en bon état (un robinet en bon état, un siphon en bon état, un flexible en bon état) 
; 

- une vasque en bon état (un robinet en bon état, un siphon en bon état, un bouchon en bon état) ; 

- un miroir avec spot en bon état avec spots encastrés et un meuble sous-vasque en bon état. 

 

 
 

1. 
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3. 
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4. 

 
5. 
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6. 

 
7. 
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CAVE N°120 - BÂTIMENT A : 

 
1. 

**************************** 

Ayant terminé là mes constatations, je me suis retirée et ai dressé le présent procès-verbal de constat 
auquel sont annexées des photographies numériques prises par mes soins, dont je certifie l'authenticité, 
sur vingt-sept pages et dont le coût est de TROIS CENT SOIXANTE-ET-UN EUROS ET QUARANTE-HUIT 
CENTIMES. 

Émolument        219,16 euros  
Vaccation             74,40 euros 
Sct                          7,67 euros 
Total HT             301,23 euros  
TVA (20%)           60,25 euros 
Total TTC          361,48 euros  

 

 


